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Résolution du P8_TA(2018)0119

Mise en œuvre des instruments de financement extérieur de l’Union: examen à mi-parcours en 2017 
et future architecture après 2020

Résolution du Parlement européen du 18 avril 2018 sur la mise en œuvre des instruments de financement extérieur de 
l’Union: examen à mi-parcours en 2017 et future architecture après 2020 (2017/2280(INI))

(2019/C 390/10)

Le Parlement européen,

—  vu le règlement (UE) no 232/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument européen de 
voisinage (1),

—  vu le règlement (UE) no 231/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument d’aide de préad-
hésion (IAP II) (2),

—  vu le règlement (UE) no 230/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument contribuant à la 
stabilité et à la paix (3),

—  vu le règlement (UE) 2017/2306 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant le règlement (UE) 
no 230/2014 instituant un instrument contribuant à la stabilité et à la paix (4),

—  vu le règlement (UE) no 234/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument de partenariat 
pour la coopération avec les pays tiers (5),

—  vu le règlement (UE) no 235/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument financier pour 
la démocratie et les droits de l’homme dans le monde (6),

—  vu le règlement (UE) no 233/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un instrument de financement 
de la coopération au développement pour la période 2014-2020 (7),

—  vu le règlement (UE) no 236/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 énonçant des règles et des modalités 
communes pour la mise en œuvre des instruments de l’Union pour le financement de l’action extérieure (8),

—  vu la décision 2010/427/UE du Conseil du 26 juillet 2010 fixant l’organisation et le fonctionnement du service européen pour 
l’action extérieure (9),

—  vu le règlement (UE) 2017/1601 du Parlement européen et du Conseil du 26 septembre 2017 instituant le Fonds européen pour le 
développement durable (FEDD), la garantie FEDD et le fonds de garantie FEDD (10),

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l’Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil (11) (le règlement finan-
cier),

(1) JO L 77 du 15.3.2014, p. 27.
(2) JO L 77 du 15.3.2014, p. 11.
(3) JO L 77 du 15.3.2014, p. 1.
(4) JO L 335 du 15.12.2017, p. 6.
(5) JO L 77 du 15.3.2014, p. 77.
(6) JO L 77 du 15.3.2014, p. 85.
(7) JO L 77 du 15.3.2014, p. 44.
(8) JO L 77 du 15.3.2014, p. 95.
(9) JO L 201 du 3.8.2010, p. 30.
(10) JO L 249 du 27.9.2017, p. 1.
(11) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1.
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—  vu l’avis de la commission des affaires étrangères du 18 avril 2017 à l’intention de la commission des budgets et de la commission 
du contrôle budgétaire sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux règles financières appli-
cables au budget général de l’Union et modifiant le règlement (CE) no 2012/2002, les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1305/2013, (UE) no 1306/2013, (UE) no 1307/2013, (UE) 
no 1308/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, (UE) no 283/2014, (UE) no 652/2014 du Parlement 
européen et du Conseil et la décision no 541/2014/UE du Parlement européen et du Conseil (COM(2016)0605 – C8-0372/2016 – 
2016/0282(COD)) (12),

—  vu le règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes géné-
raux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (13)
(règlement en matière de comitologie),

—  vu la décision C(2014)9615 de la Commission du 10 décembre 2014 portant établissement d’un fonds fiduciaire régional de 
l’Union européenne en réponse à la crise syrienne, le «fonds Madad», et la décision C(2015)9691 de la Commission 
du 21 décembre 2015 modifiant la décision C(2014)9615 de la Commission,

—  vu la décision C(2015)7293 de la Commission du 20 octobre 2015 relative à la mise en place d’un fonds fiduciaire d’urgence de 
l’Union européenne en faveur de la stabilité et de la lutte contre les causes profondes de la migration irrégulière et du phénomène 
des personnes déplacées en Afrique, et la décision C(2017)0772 de la Commission du 8 février 2017 modifiant la décision 
C(2015)7293 de la Commission,

—  vu la décision C(2015)9500 de la Commission du 24 novembre 2015 relative à la coordination des actions de l’Union et des États 
membres au moyen d’un mécanisme de coordination – la facilité pour la Turquie (14) en faveur des réfugiés, et les décisions 
C(2016)0855 de la Commission du 10 février 2016 (15) et C(2017)2293 de la Commission du 18 avril 2017 (16) relatives à la faci-
lité en faveur des réfugiés en Turquie, modifiant la décision C(2015)9500 de la Commission,

—  vu les différents rapports de la Cour des comptes européenne sur le financement extérieur de l’Union, et notamment le rapport spé-
cial no 18/2014 sur les systèmes d’évaluation et de suivi axé sur les résultats d’EuropeAid,

—  vu le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 15 décembre 2017 intitulé «Rapport d’examen à mi-par-
cours des instruments de financement extérieur» (COM(2017)0720) et les documents de travail des services de la Commission qui 
l’accompagnent sur l’évaluation du règlement commun de mise en œuvre (SWD(2017)0606), de l’instrument européen de voisi-
nage (SWD(2017)0602), de l’instrument d’aide de préadhésion (SWD(2017)0463), de l’instrument contribuant à la stabilité et à la 
paix (SWD(2017)0607), de l’instrument de partenariat pour la coopération avec les pays tiers (SWD(2017)0608) et de l’instru-
ment européen pour la démocratie et les droits de l’homme (IEDDH) (SWD(2017)0604),

—  vu les évaluations externes des instruments de financement extérieur (17)

—  vu les procédures en cours au Parlement européen sur le futur cadre financier pluriannuel (CFP) post-2020,

—  vu l’évaluation de la mise en œuvre européenne du service de recherche du Parlement européen (EPRS) sur les instruments de finan-
cement extérieur de l’Union et l’architecture post-2020,

—  vu le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 24 novembre 2015 intitulé «Rapport annuel 2015 sur les 
politiques de l’Union européenne en matière de développement et d’aide extérieure et leur mise en œuvre en 2014» 
(COM(2015)0578),

—  vu le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 19 décembre 2016 intitulé «Rapport annuel 2016 sur la 
mise en œuvre, en 2015, des instruments de l’Union européenne pour le financement de l’action extérieure» (COM(2016)0810),

(12) Voir rapport A8-0211/2017.
(13) JO L 55 du 28.2.2011, p. 13.
(14) JO C 407 du 8.12.2015, p. 8.
(15) JO C 60 du 16.2.2016, p. 3.
(16) JO C 122 du 19.4.2017, p. 4.
(17) publiées sur le site internet de la Commission à l’adresse suivante: https://ec.europa.eu/europeaid/public-consultation-external-financing-instru-

ments-european-union_en,
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—  vu la communication conjointe de la Commission et de la haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité au Parlement européen et au Conseil du 7 juin 2017 intitulée «Une approche stratégique de la résilience dans l’action 
extérieure de l’UE» (JOIN(2017)0021),

—  vu sa résolution du 13 décembre 2017 sur le rapport annuel sur la mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité com-
mune (18),

—  vu sa résolution du 14 février 2017 sur la révision du consensus européen pour le développement (19),

—  vu sa résolution du 13 avril 2016 sur l’Union européenne dans un environnement mondial en mutation – un monde plus 
connecté, plus contesté et plus complexe (20),

—  vu sa résolution du 3 avril 2014 sur l’approche globale de l’Union et ses répercussions sur la cohérence de l’action extérieure de 
l’Union (21),

—  vu sa résolution du 9 juillet 2015 sur la révision de la politique européenne de voisinage (22),

—  vu sa recommandation du 15 novembre 2017 adressée au Conseil, à la Commission et au SEAE relative au partenariat oriental, 
dans la perspective du sommet de novembre 2017 (23),

—  vu sa résolution du 6 juillet 2017 sur le rapport 2016 de la Commission concernant la Turquie (24),

—  vu ses résolutions du 15 février 2017 sur le rapport 2016 de la Commission concernant l’Albanie (25) et sur le rapport 2016 de la 
Commission concernant la Bosnie-Herzégovine (26),

—  vu sa résolution du 16 mars 2017 sur le rapport 2016 de la Commission sur le Monténégro (27),

—  vu ses résolutions du 14 juin 2017 sur le rapport 2016 de la Commission concernant le Kosovo (28), sur le rapport 2016 de la 
Commission concernant l’ancienne République yougoslave de Macédoine (29) et sur le rapport 2016 de la Commission concernant 
la Serbie (30),

—  vu la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions du 6 février 2018 intitulée «Une perspective d’élargissement crédible ainsi qu’un engagement de l’Union 
européenne renforcé pour les Balkans occidentaux» (COM(2018)0065),

—  vu sa résolution du 22 octobre 2013 sur les autorités locales et la société civile: l’engagement de l’Europe en faveur du développe-
ment durable (31),

—  vu sa résolution du 25 octobre 2017 relative à la position du Conseil sur le projet de budget général de l’Union européenne pour 
l’exercice 2018 (32),

—  vu la stratégie globale pour la politique étrangère et de sécurité de l’Union européenne présentée en juin 2016 (33),

(18) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0493.
(19) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0026.
(20) JO C 58 du 15.2.2018, p. 109.
(21) JO C 408 du 30.11.2017, p. 21.
(22) JO C 265 du 11.8.2017, p. 110.
(23) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0440.
(24) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0306.
(25) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0036.
(26) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0037.
(27) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0094.
(28) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0262.
(29) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0263.
(30) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0261.
(31) JO C 208 du 10.6.2016, p. 25.
(32) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0408.
(33) https://eeas.europa.eu/archives/docs/top_stories/pdf/eugs_review_web.pdf

https://eeas.europa.eu/archives/docs/top_stories/pdf/eugs_review_web.pdf
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—  vu les conclusions du Conseil du 19 juin 2017 sur l’engagement de l’Union européenne aux côtés de la société civile dans le 
domaine des relations extérieures,

—  vu la stratégie de l’Union intitulée «Le commerce pour tous»,

—  vu le document de travail des services de la Commission du 9 novembre 2017 sur la mise en œuvre des accords de libre-échange 
conclus par l’Union (SWD(2017)0364),

—  vu les compétences de sa commission des affaires étrangères en tant que commission chargée de tous les aspects de la législation, de 
la programmation et du contrôle portant sur les actions menées dans le cadre de l’instrument européen pour la démocratie et les 
droits de l’homme, de l’instrument européen de voisinage, de l’instrument d’aide de préadhésion, de l’instrument contribuant à la 
stabilité et à la paix et de l’instrument de partenariat pour la coopération avec les pays tiers, ainsi que des politiques qui les sous-
tendent (annexe V, point I, de son règlement intérieur),

—  vu la déclaration de la Commission annexée aux règlements instituant les instruments de financement extérieur, dans laquelle elle 
s’engage à mener des dialogues stratégiques avec le Parlement sur sa programmation,

—  vu le règlement intérieur des comités liés à l’instrument européen de voisinage, à l’instrument d’aide de préadhésion, à l’instrument 
européen pour la démocratie et les droits de l’homme, à l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix, à l’instrument de parte-
nariat et à l’instrument de financement de la coopération au développement,

—  vu l’article 52 de son règlement intérieur ainsi que l’article premier, paragraphe 1, point e) et l’annexe 3 de la décision de la Confé-
rence des présidents du 12 décembre 2002 sur la procédure d’autorisation pour l’élaboration de rapports d’initiative,

—  vu le rapport de la commission des affaires étrangères et les avis et positions sous forme d’amendements de la commission du déve-
loppement, de la commission du commerce international et de la commission des budgets (A8-0112/2018),

A. considérant que l’Union européenne demeure le premier fournisseur mondial d’aide extérieure;

B. considérant que les instruments de financement extérieur constituent le principal mécanisme de soutien en faveur de l’action 
de l’Union sur la scène mondiale et que l’action extérieure de l’Union revêt une importance croissante pour les 
citoyens européens;

C. considérant que, du fait des ressources limitées, les instruments de financement extérieur ont souvent atteint leurs limites;

D. considérant que la Commission estime, dans son rapport d’examen à mi-parcours, que l’architecture actuelle des instruments 
de financement extérieur est généralement adaptée à l’objectif poursuivi;

E. considérant que la fusion des instruments ne peut être un objectif en soi;

F. considérant que l’Union est confrontée à de nombreux défis non seulement dans son voisinage immédiat, mais également sur la 
scène mondiale;

G. considérant que, dans le cadre de son action extérieure, l’Union doit s’attacher à relever en priorité les défis mondiaux essen-
tiels, tels que la poursuite de la paix et du développement durable, et reconnaître que la défense des droits de l’homme univer-
sels, de l’état de droit et de la démocratie, en particulier en ce qui concerne l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que la 
justice sociale et l’aide aux défenseurs des droits de l’homme, est indispensable à la réalisation de ces objectifs;

H. considérant que l’aide financière extérieure de l’Union est un instrument fondamental pour soutenir les réformes économiques 
et la consolidation démocratique, politique et institutionnelle dans les pays partenaires;

I. considérant qu’il n’existe aucun contrôle parlementaire égal et rigoureux de tous les instruments;

J. considérant qu’il est urgent de renforcer la visibilité de l’aide de l’Union en ciblant à la fois les citoyens des pays partenaires et 
ceux de l’Union afin de mieux communiquer les avantages de l’aide fournie par celle-ci; que les investissements dans des projets 
concrets et tangibles plus visibles pour le grand public, ainsi que l’élaboration d’une stratégie de communication globale, effi-
cace et systématique dans le cadre de chaque instrument peuvent être très utiles à cet égard;
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K. considérant que la communication stratégique se heurte souvent à des défis externes, dont des campagnes de désinformation 
menées contre l’Union et ses États membres, ce qui nécessite des efforts supplémentaires; qu’il est dès lors essentiel de commu-
niquer des informations objectives, indépendantes et impartiales, tout en abordant les aspects juridiques de l’environnement 
médiatique dans lequel opèrent les instruments et actions de l’Union;

L. considérant que le commerce international est un instrument essentiel permettant à l’Union de contribuer au développement 
économique et social des pays et, dans le même temps, de défendre et de promouvoir les droits de l’homme, les valeurs fonda-
mentales et l’état de droit;

M. considérant que, conformément aux traités, la politique commerciale doit contribuer aux objectifs extérieurs de l’Union, et 
notamment au développement durable;

N. considérant que, pour la période 2014-2020, le total de l’aide programmée au titre de l’instrument européen de voisinage 
(15,4 milliards d’euros), de l’instrument d’aide de préadhésion (11,7 milliards d’euros), de l’instrument contribuant à la stabilité 
et à la paix (2,5 milliards d’euros), de l’instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme (1,3 milliard d’euros) et 
de l’instrument de partenariat (1 milliard d’euros) est de 32 milliards d’euros;

O. considérant que l’instrument d’aide de préadhésion est utilisé dans le cadre de la gestion des migrations;

P. considérant que l’instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme et, en particulier, l’instrument contribuant à 
la stabilité et à la paix sont soumis à la base juridique des articles 209 et 212 du traité FUE, qui renvoient tous deux à l’article 
208 du traité FUE, lequel prévoit que «[l]’objectif principal de la politique de l’Union dans [la coopération au développement] 
est la réduction et, à terme, l’éradication de la pauvreté»;

Q. considérant que la Commission est responsable du recensement, de la formulation, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évalua-
tion de l’aide de l’Union au titre de ces instruments; que le SEAE a la responsabilité d’assurer la continuité et la cohérence des 
politiques extérieures de l’Union, notamment au moyen de ces instruments; que le Parlement est chargé de l’examen et du 
contrôle démocratiques et est colégislateur dans le cadre de la procédure de codécision;

R. considérant que la double nature de la fonction de vice-président de la Commission/haut représentant de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité (VP/HR) signifie que la personne exerçant cette fonction doit jouer un rôle de pre-
mier plan dans la coordination politique de l’aide fournie par l’Union au titre des instruments;

S. considérant que plusieurs projets et subventions au titre des instruments actuels ne peuvent être évalués pleinement car ils n’en 
sont qu’aux premières étapes de la mise en œuvre; que certains objectifs sont de nature qualitative et sont liés à des actes législa-
tifs, à des pratiques et à des comportements dont l’évaluation quantitative n’est pas aisée;

T. considérant que la Commission indique, dans son examen à mi-parcours, qu’il est difficile de mesurer l’efficacité globale des 
instruments pour atteindre leurs objectifs, notamment en raison de la difficulté de définir des systèmes de suivi et d’évaluation 
appropriés à l’échelle de chaque instrument (p. 12); que, dans son rapport spécial no 18/2014, la Cour des comptes a relevé des 
insuffisances graves dans le système d’évaluation d’EuropeAid;

U. considérant que le règlement commun de mise en œuvre contient des dispositions importantes sur les principes relatifs à l’effi-
cacité du développement et de l’aide, comme le déliement de l’aide et le recours aux institutions, systèmes et procédures des 
pays partenaires;

V. considérant que les procédures administratives actuelles font souvent peser des charges bureaucratiques excessives sur les béné-
ficiaires potentiels, ce qui entrave la participation des petites organisations de la société civile et organisations de partenaires 
sociaux à la conception et à la mise en œuvre des projets, car celles-ci n’ont souvent pas le savoir-faire et les capacités adminis-
tratives nécessaires pour soumettre des propositions admissibles et susceptibles d’être sélectionnées;

W. considérant que les règlements instituant les instruments de financement extérieur confèrent des pouvoirs d’exécution à la 
Commission conformément au règlement (UE) no 182/2011 et disposent que la Commission est assistée par les comités liés à 
l’instrument européen de voisinage, à l’instrument d’aide de préadhésion, à l’instrument européen pour la démocratie et les 
droits de l’homme, à l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix, à l’instrument de partenariat et à l’instrument de finance-
ment de la coopération au développement;
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X. considérant que les projets d’acte d’exécution doivent être transmis au Conseil et au Parlement en même temps qu’aux membres 
des comités liés à l’instrument européen de voisinage, à l’instrument d’aide de préadhésion, à l’instrument européen pour la 
démocratie et les droits de l’homme, à l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix, à l’instrument de partenariat et à l’ins-
trument de financement de la coopération au développement, et que les règlements intérieurs de ces comités prévoient que ces 
projets doivent parvenir aux membres des comités au moins vingt jours calendaires avant la réunion concernée des comités; 
que les projets d’acte d’exécution devraient donc être envoyés au Parlement au moins vingt jours calendaires avant ces réunions 
et que les procédures écrites en vue de l’adoption de projets d’acte d’exécution constituent une exception à cette règle dans des 
cas dûment justifiés;

Y. considérant que la rédaction d’actes d’exécution nécessite un travail préparatoire interne à la Commission (dont une consulta-
tion interservices) relativement long, qui s’étend généralement sur plusieurs mois;

Examen à mi-parcours

1. relève que, dans son examen à mi-parcours, la Commission a estimé que les instruments étaient généralement adaptés à l’objec-
tif poursuivi;

2. regrette que la quantité et le manque de souplesse et de cohérence du financement de l’Union au titre de la rubrique 4 de l’actuel 
CFP dénotent l’ambition limitée de l’Union d’agir en tant que véritable acteur mondial; relève cependant que nombre de pays parte-
naires et de questions relevant des instruments de financement extérieur de l’Union ont enregistré des progrès, ce qui démontre la 
valeur et l’importance de ces instruments;

3. est toutefois préoccupé par certaines constatations, notamment le manque d’orientations politiques et de vision globale, l’inco-
hérence dans l’application des valeurs de l’Union et des principes de partenariat, la lenteur des progrès – voire l’absence de progrès – 
dans la réalisation des objectifs liés aux réformes sociales et juridiques dans le voisinage élargi, l’absence de suivi et d’évaluation rigou-
reux et le manque de f lexibilité;

4. regrette qu’il n’existe aucun document stratégique clair expliquant les synergies entre les instruments ainsi que leur rôle dans la 
stratégie globale de l’Union en matière de politique étrangère;

5. est préoccupé par le fait que l’Union et ses instruments sont confrontés à des difficultés de taille, notamment les compromis 
politiques entre la défense des valeurs et des droits et les intérêts à court terme en matière de sécurité, l’émergence de nouveaux acteurs 
dans le domaine de la gouvernance mondiale et des institutions financières internationales, ainsi que de nombreux conflits violents 
dans le monde, dont l’instabilité dans le voisinage direct de l’Union, à la fois à l’est et au sud, et la politique de plus en plus agressive et 
affirmée de la Russie;

6. signale que les fonds fiduciaires de l’Union ont été créés pour lutter contre les causes profondes des migrations; regrette que les 
contributions du budget de l’Union aux fonds fiduciaires de l’Union et à la facilité en faveur des réfugiés en Turquie limitent la cohé-
rence globale, les perspectives à long terme et l’incidence de l’action de l’Union; souligne une fois encore que les nouvelles priorités 
doivent être financées au moyen de nouveaux crédits; regrette vivement que le Parlement n’ait été officiellement consulté ou invité à 
donner son approbation à aucun stade du processus décisionnel de la déclaration UE-Turquie;

7. réaffirme qu’il est essentiel que les instruments soient complémentaires, puissent être adaptés au contexte local et puissent faire 
face rapidement et efficacement à des défis nouveaux et imprévus sans que leurs objectifs initiaux ne soient perdus de vue;

8. regrette que les instruments ne contiennent aucune référence explicite à la possibilité de suspendre l’aide si un pays bénéficiaire 
(en particulier en cas de gestion indirecte avec le pays bénéficiaire) ne respecte pas des principes fondamentaux tels que la démocratie, 
l’état de droit et les droits de l’homme;

9. constate que l’Union n’atteint pas l’objectif fixé par les Nations unies de consacrer 0,7 % du RNB à l’aide au développement 
(aide publique au développement, APD); demande dès lors d’affecter plus de ressources à l’aide au développement afin d’honorer les 
engagements au titre du programme de développement durable à l’horizon 2030;
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Instrument d’aide de préadhésion (IAP II)

10. encourage les efforts visant à rendre l’IAP II plus pertinent sur le plan stratégique à long terme et à produire des résultats 
concrets grâce à une planification et à une démarche sectorielle adaptées aux bénéficiaires; estime qu’une telle démarche pourrait 
contribuer à résorber l’arriéré considérable de fonds non dépensés des IAP I et II en Turquie dû à des lacunes du mode de gestion indi-
recte avec le pays bénéficiaire ainsi qu’aux faibles capacités d’absorption;

11. est vivement préoccupé par la dégradation observée en Turquie en ce qui concerne l’état de droit et la démocratie, malgré 
l’enveloppe de 4,5 milliards d’euros programmée dans le cadre de l’IAP II pour la période du CFP actuel; reconnaît que les perspectives 
d’adhésion actuelles de la Turquie alimentent une incertitude généralisée quant à la valeur de l’IAP II dans ce pays; relève que des fonds 
de l’IAP II ont été utilisés pour financer des engagements au titre de la déclaration UE-Turquie;

12. prend note des différents stades de progrès observés dans plusieurs pays des Balkans occidentaux dans le cadre de l’aide à long 
terme fournie au titre de l’IAP II; fait remarquer que, dans certains cas, l’aide fournie au titre de l’IAP II a eu des résultats limités dans 
l’application de réformes, en particulier dans les domaines de l’état de droit, de l’administration publique et de la lutte contre la corrup-
tion;

13. observe que des faiblesses demeurent dans la qualité des indicateurs des programmes par pays et des documents d’action;

14. souligne qu’il est nécessaire de pouvoir suspendre ou réacheminer des fonds de l’IAP II lorsqu’une analyse approfondie de la 
Commission révèle que des pays partenaires manquent systématiquement à leurs engagements ou connaissent une dégradation grave 
de leur situation politique; déplore que, par le passé, de telles mesures aient été entravées par une incapacité systémique et politique 
d’agir;

15. prend acte de l’existence du cadre de performance; déplore toutefois que les récompenses de performance doivent encore être 
étudiées et versées; demande, à cet égard, de mener des travaux supplémentaires afin d’améliorer davantage encore ledit cadre, en 
tenant compte également des cas de performance négative et des baisses de financement subséquentes;

16. réaffirme l’importance de l’IAP II en tant que principal instrument de financement de l’aide de préadhésion de l’Union permet-
tant de financer des réformes essentielles dans des domaines économiques, politiques et institutionnels prioritaires afin d’aligner les 
pays sur l’acquis de l’Union; souligne que de telles réformes peuvent également contribuer à la sécurité régionale à long terme; se féli-
cite de la dimension plus stratégique conférée à l’IAP II, mais souligne que le financement au titre de l’IAP II doit être ambitieux et pros-
pectif et doit correspondre aux besoins, obligations et aspirations réels liés au processus d’adhésion à l’Union; rappelle, à cet égard, que 
les fonds doivent être utilisés conformément aux objectifs spécifiques de l’instrument;

17. reconnaît que le mécanisme de voisinage en faveur de la société civile de l’IAP II procure une aide indispensable aux organisa-
tions locales de la société civile; souligne que les engagements ne correspondent pas aux besoins réels sur le terrain; demande, dans ce 
contexte, une plus grande complémentarité entre l’IAP II et les actions d’autres instruments, notamment l’instrument européen pour la 
démocratie et les droits de l’homme et l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix; fait remarquer que cela requiert plus de coordi-
nation lors des phases de planification et de programmation;

18. considère que la démarche sectorielle est valable mais déplore le manque d’appropriation claire des projets en raison de la frag-
mentation des responsabilités; relève que la gestion indirecte a amélioré l’appropriation globale des programmes, mais qu’elle a aussi 
débouché sur une baisse d’efficacité due à l’allongement des délais de mise en œuvre;

19. salue les initiatives visant à mettre en place des systèmes permettant de mieux suivre et mesurer les performances, notamment 
au moyen de comités de suivi sectoriels, de lignes directrices internes et de l’élaboration d’un nouveau système de gestion de l’informa-
tion (OPSYS);
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Instrument européen de voisinage (IEV)

20. se félicite du soutien apporté aux réformes structurelles au moyen de l’aide programmée et insiste sur la nature particulière de 
l’IEV, qui permet à l’Union de concevoir des politiques sur mesure adaptées aux besoins spécifiques des pays partenaires;

21. adhère à l’évaluation de la Commission selon laquelle l’existence d’un instrument de financement spécifique au voisinage est 
une preuve concrète de l’importance politique que l’Union attache à ses relations avec les pays voisins et au renforcement de la coopé-
ration politique et de l’intégration économique avec la région et en son sein;

22. reconnaît que les difficultés et les besoins éprouvés actuellement dans le voisinage, ainsi que les divergences entre les objectifs, 
les intérêts et les ressources financières, mettent à rude épreuve le budget et les ressources humaines de l’IEV, et insiste sur la nécessité 
d’une plus grande flexibilité;

23. s’inquiète du fait que le financement au titre de l’IEV a été moins efficace dans les pays partenaires moins engagés dans les 
réformes et demeure délicat, mais nécessaire, dans des contextes politiquement sensibles et les situations de conflit, en particulier pour 
ce qui est de la défense des valeurs communes que sont la démocratie et les droits de l’homme; regrette que la démarche du «plus pour 
plus» et les approches incitatives n’aient pas été appliquées efficacement et que les pays qui s’écartent manifestement de leurs engage-
ments déclarés en faveur des droits de l’homme et des réformes démocratiques aient reçu une aide financière accrue au cours de la der-
nière période de programmation;

24. rappelle que le voisinage est confronté à des défis sans précédent depuis 2014 en raison de la multiplication des problèmes, 
qu’ils soient anciens ou récents, tels que l’annexion illégale de la péninsule de Crimée par la Russie et le conflit dans l’est de l’Ukraine, la 
crise syrienne, la situation en Libye, la radicalisation et le terrorisme, le chômage des jeunes et le défi de la migration;

25. est préoccupé par le fait que ces évolutions, ainsi que les divergences entre les objectifs et les intérêts de l’Union et des pays par-
tenaires et les ressources financières disponibles, ont sollicité à l’extrême la capacité financière de cet instrument, et insiste sur le besoin 
d’une plus grande flexibilité;

26. souligne que les valeurs et les principes de l’Union, tels que la démocratie, l’état de droit, les droits de l’homme et la présence 
d’institutions publiques efficaces, responsables et transparentes, présentent de l’intérêt tant pour les sociétés voisines que pour la 
société européenne du point de vue de la stabilité, de la sécurité et de la prospérité; se félicite du soutien apporté aux réformes structu-
relles au moyen de l’aide programmée; estime que l’application du principe de différenciation permet à l’Union d’adapter son aide aux 
besoins et aux ambitions des pays partenaires;

27. prend acte des contributions de l’IEV au fonds Madad et au fonds fiduciaire d’urgence pour l’Afrique;

28. insiste sur la nécessité de renforcer la coordination entre les programmes et les mécanismes d’investissement régionaux et bila-
téraux afin de mieux aider et encourager le développement du secteur privé; relève que la situation s’est légèrement améliorée en ce qui 
concerne les lacunes liées à l’absence de programmation commune avec les États membres;

29. salue le fait que le suivi de l’aide fournie au titre de l’IEV s’effectue dans le cadre d’un suivi orienté vers les résultats (SOR); 
déplore qu’il n’existe aucun système de suivi et d’évaluation cohérent au niveau de l’instrument;

30. met en exergue le rôle important que jouent l’assistance technique et l’appui économique apportés, en matière commerciale, 
par la politique européenne de voisinage (PEV) de l’Union à ses proches partenaires du voisinage méridional et oriental dans l’évolution 
démocratique de ces régions; fait observer que les fonds alloués au titre de l’IEV peuvent servir à faciliter les échanges et compléter ainsi 
le financement actuellement octroyé par l’Union dans le cadre de l’accord sur la facilitation des échanges, ce qui devrait garantir une 
plus grande stabilité politique sur le moyen et le long termes;

Instrument contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP)

31. souligne que la valeur ajoutée principale de l’IcSP réside dans la vitesse et la f lexibilité qu’il offre lorsqu’il s’agit de traiter les 
conflits et dans le large éventail d’acteurs civils avec lesquels il permet à l’Union de s’associer; rappelle que l’IcSP est le seul instrument 
de l’Union pour la prévention des conflits civils qui englobe la médiation, le dialogue et la réconciliation;
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32. prend acte des complications liées à la collecte de données et à l’appréciation des résultats des actions de l’IcSP, ces deux exer-
cices pouvant être délicats en raison des difficultés que posent l’évaluation des résultats politiques, l’attribution de résultats aux actions 
de l’IcSP lorsque celles-ci sont suivies d’actions concomitantes prévues par d’autres instruments, ainsi que l’accès aux zones touchées 
par des conflits;

33. relève que, ces derniers temps, les besoins en matière de prévention des conflits et de résolution des problèmes de sécurité ont 
augmenté considérablement; estime qu’il y a un besoin d’initiatives de réconciliation, de médiation et de dialogue dans de nombreux 
pays traversant des crises d’après-guerre; insiste sur le fait qu’il faut agir vite dans un contexte de crise ou de conflit; insiste sur la néces-
sité d’augmenter considérablement les fonds disponibles pour de telles initiatives; prend acte du fait que la modification apportée à 
l’IcSP en novembre 2017 vise à accroître les capacités des pays tiers en matière de sécurité afin de renforcer encore la stabilité, la sécu-
rité et le développement durable; relève que l’IcSP sert de mesure de dernier recours ou de précurseur pour des actions à plus long 
terme financées par d’autres instruments;

34. signale que le développement de l’IcSP en tant qu’instrument de lutte contre les menaces informatiques à l’échelle mondiale est 
peu avancé; demande instamment de mettre davantage l’accent sur la cybersécurité, notamment au moyen d’une stratégie cohérente 
applicable à toutes les actions extérieures de l’Union; appelle de ses vœux une augmentation parallèle des fonds affectés à la cybersécu-
rité dans le cadre de l’IcSP, instrument approprié pour lutter contre ces menaces;

35. constate que la coopération avec les actions de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), les opérations et missions 
de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC) et l’aide humanitaire fournie par l’Union a augmenté;

Instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme (IEDDH)

36. insiste sur la valeur ajoutée de l’approche globale au niveau mondial de l’IEDDH, en dépit de son budget relativement modeste, 
et sur l’importance des organisations de la société civile pour la réalisation de ses objectifs, ainsi que sur sa caractéristique unique d’être 
le seul instrument par lequel l’Union peut soutenir des actions de la société civile indépendamment de l’interférence des autorités de 
l’État concerné par de telles actions;

37. observe qu’au cours de la période actuelle, l’IEDDH a été utilisé de manière plus souple et avec plus de complémentarité qu’au 
cours de la période précédente, ce qui a permis de réagir plus rapidement aux crises émergentes en matière de droits de l’homme et de 
démocratie; se félicite de sa complémentarité avec les financements provenant d’autres sources, comme le Fonds européen pour la 
démocratie, qui renforce l’efficacité du financement au titre de l’IEDDH dans les cas d’urgence; se félicite du fait que l’accent soit de plus 
en plus mis sur les défenseurs des droits de l’homme, notamment au travers du fonds d’urgence disponible au niveau des délégations de 
l’Union, ainsi que de la mise en place et du bon fonctionnement du mécanisme de l’Union pour les défenseurs des droits de l’homme, 
ProtectDefenders.eu; fait observer que le processus d’appel à propositions est long, peu pratique et trop concurrentiel;

38. relève en outre les avantages du mécanisme ProtectDefenders.eu, mis en œuvre par la société civile, qui apporte un soutien 
essentiel à un grand nombre de défenseurs des droits de l’homme; demande instamment de continuer à soutenir de tels mécanismes;

39. est préoccupé par les difficultés que pose l’intégration des droits de l’homme et des valeurs démocratiques dans les programmes 
géographiques et par la diminution du soutien de l’Union aux organisations de la société civile, qui accroissent la pression exercée sur 
l’IEDDH dans un contexte de réduction du rôle de la société civile dans le monde;

40. estime que l’Union doit faire preuve d’initiative et d’ambition en déployant une politique globale visant à intégrer son soutien en 
faveur de la démocratie dans toutes ses relations extérieures; considère dès lors que le financement affecté au soutien en faveur de la 
démocratie doit être augmenté en conséquence, compte tenu notamment des attaques que subit actuellement la démocratie dans le 
monde; insiste sur la nécessité de veiller à ce que les dépenses consacrées à l’objectif 1 du programme de soutien par pays atteignent 
efficacement et effectivement les défenseurs des droits de l’homme les plus exposés; exhorte les délégations de l’Union à mobiliser 
toute l’aide nécessaire à cet égard;

41. admet qu’il est difficile d’évaluer les actions de l’IEDDH en raison de l’absence d’indicateurs stratégiques et opérationnels; relève 
que les difficultés d’évaluation s’expliquent aussi par le fait qu’une part importante du soutien aux organisations de la société civile et 
aux défenseurs des droits de l’homme est fournie – ce qui est compréhensible – de façon confidentielle afin de protéger l’identité et la 
sécurité des bénéficiaires;

42. rappelle la valeur ajoutée des missions d’observation électorale de l’Union, domaine dans lequel l’Union montre l’exemple au 
niveau mondial; se félicite de l’augmentation du nombre de missions de suivi des recommandations des missions d’observation électo-
rale;
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Instrument de partenariat (IP)

43. souligne que l’IP vise spécifiquement à ce que l’Union défende, avec les pays tiers, ses intérêts thématiques et des intérêts qu’elle 
partage avec eux, afin de créer des alliances et d’encourager la coopération avec les partenaires stratégiques actuels et émergents; relève 
que, dans la pratique, l’IP est utilisé comme un instrument de dernier recours, qui est déployé lorsqu’il est considéré comme le seul ins-
trument susceptible de faciliter la poursuite des programmes d’action de l’Union et la lutte contre les problèmes mondiaux;

44. relève que, par rapport aux instruments précédents, l’IP a permis une coopération plus étroite avec les pays tiers, notamment 
les partenaires stratégiques, les pays sortis du régime d’aide bilatérale au développement et diverses instances internationales, mais 
estime qu’une augmentation des ressources et des contributions fournies par les services d’élaboration des politiques est nécessaire 
pour garantir la pleine participation de ces services à la conception, à la programmation et à la mise en œuvre des actions, ainsi qu’au 
renforcement du rôle actif des délégations de l’Union dans la formulation des actions et à l’amélioration des échanges d’informations 
avec les États membres;

45. préconise d’accroître la visibilité des objectifs de l’IP et de mieux les faire connaître et comprendre, en particulier au sein des ins-
titutions de l’Union;

46. déplore que l’évaluation ait été entravée par le fait qu’aucun registre central de documents d’action n’a été créé en raison de 
l’adoption tardive d’un cadre d’indicateurs de résultats, et par le fait que la plupart des projets sont inachevés;

Règlement commun de mise en œuvre

47. rappelle que les instruments de financement extérieur de l’Union forment un dispositif complexe d’outils utilisés par l’Union 
pour étayer et renforcer son action sur la scène internationale, et que leur structure complexe est coordonnée par le règlement com-
mun de mise en œuvre; réaffirme que le règlement commun de mise en œuvre doit répondre aux critères de contrôle budgétaire et de 
contrôle démocratique; regrette que la grande complexité et le caractère restrictif du règlement commun de mise en œuvre nuisent à 
l’efficacité de l’utilisation des ressources de l’Union et empêchent de réagir rapidement face aux nouveaux défis et aux besoins des par-
tenaires; regrette que les règles communes n’aient pas débouché sur une programmation conjointe de l’aide entre les instruments;

48. relève que le règlement commun de mise en œuvre a été établi à des fins d’harmonisation, de simplification de la mise en œuvre 
et de renforcement de la flexibilité, de la cohérence et de l’efficacité de l’utilisation des ressources de l’Union, et dans le but d’assurer le 
bon déroulement et la complémentarité de la mise en œuvre de tous les instruments;

49. estime qu’il est essentiel que le Parlement dispose de suffisamment de temps pour exercer en bonne et due forme son droit de 
regard en ce qui concerne les projets d’acte d’exécution; estime que, compte tenu de la durée de la phase préparatoire des projets d’acte 
d’exécution avant que ceux-ci ne parviennent aux comités liés à l’IEV, à l’IAP II, à l’IEDDH, à l’IcSP, à l’IP et à l’ICD, le non-respect du 
délai de vingt jours pour la transmission des documents au Parlement et au Conseil dans la phase finale de l’adoption de l’acte d’exécu-
tion concerné ne saurait être justifié; déplore donc que le délai de vingt jours calendaires ne soit pas toujours respecté et y voit une 
entrave à son droit de contrôle; demande que tous les projets de mesures d’exécution soient présentés au moins vingt jours à l’avance et 
invite la Commission à modifier le règlement intérieur des comités liés à l’IEV, à l’IAP II, à l’IEDDH, à l’IcSP, à l’IP et à l’ICD pour étendre 
ce délai de vingt jours pour la transmission des documents afin de faciliter l’exercice par le Parlement de son droit de regard;

50. regrette que la visibilité de la politique de financement extérieur de l’Union reste limitée tandis que des acteurs tiers cherchent 
activement à saper la politique étrangère de l’Union par la désinformation;

Recommandations pour 2017/2018-2020

51. demande que les valeurs de l’Union, les valeurs universelles et les droits de l’homme restent au cœur de toutes les actions exté-
rieures de l’Union;

52. demande instamment un renforcement des synergies et de la cohérence entre tous les instruments relevant de la rubrique 4, 
ainsi qu’une meilleure coordination avec les programmes d’aide bilatéraux des États membres et, le cas échéant, d’autres bailleurs de 
fonds; engage, à cet égard, la Commission et le SEAE à renforcer leur coopération et leur coordination, en particulier avec les organisa-
tions de la société civile et les acteurs locaux, et à s’acquitter de leurs responsabilités au titre de l’article 21 du traité sur l’Union 
européenne (traité UE);
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53. réclame la mise au point de mécanismes robustes, cohérents et transparents de suivi et d’évaluation; réaffirme que de tels méca-
nismes permettraient d’apprécier les progrès tangibles dans la réalisation des objectifs essentiels liés aux réformes dans les pays voisins, 
ce qui est crucial lorsque ces réformes ont été bloquées ou retardées;

54. appelle de ses vœux des procédures et des systèmes renforcés de suivi et de contrôle parlementaire qui soient cohérents pour 
tous les instruments; recommande de renforcer la transparence en créant une base de données publique commune, unique et transpa-
rente sur les projets et les actions;

55. insiste sur la nécessité de fournir aux organisations de la société civile des ressources financières supplémentaires et un soutien 
à la formation; insiste sur le fait qu’il faut de toute urgence réduire encore les obstacles bureaucratiques et procéduraux rencontrés par 
les organisations de la société civile, en particulier les organisations locales; demande que des lignes budgétaires spécifiques soient 
consacrées au renforcement des capacités des organisations de la société civile afin d’améliorer leur capacité d’accès au financement; 
regrette que la question de la participation insuffisante des organisations de la société civile à la programmation et à la mise en œuvre 
des instruments de la politique extérieure n’ait pas été abordée par la Commission dans son rapport d’examen à mi-parcours; invite la 
Commission à prévoir une coopération plus stratégique avec les organisations de la société civile dans tous les instruments et pro-
grammes de la politique extérieure, comme l’ont demandé le Conseil et le Parlement;

56. est favorable à ce que l’Union adopte une démarche plus directe et plus active pour promouvoir ses politiques, son aide finan-
cière et sa visibilité;

57. réaffirme sa position selon laquelle la possibilité de reporter des fonds non alloués restants de l’IEV et de l’IAP II devrait être 
introduite, dans la limite de 10 % des crédits initiaux de chaque instrument, afin d’augmenter la capacité à répondre à des besoins 
majeurs imprévus, tout en préservant les objectifs fixés dans les règlements relatifs à l’IEV et à l’IAP II;

Instrument d’aide de préadhésion (IAP II)

58. soutient les principes consacrés à l’article 21 du traité UE et recommande de mettre davantage l’accent sur le renforcement des 
institutions démocratiques, la lutte contre la corruption et les réformes de l’administration publique, de consolider l’état de droit et la 
bonne gouvernance et de garantir une mise en œuvre plus cohérente des droits de l’homme et des droits des minorités; demande de 
soutenir davantage les réformes dans les secteurs afférents au processus d’adhésion et de stimuler la coopération régionale afin de com-
pléter la politique d’élargissement de l’Union;

59. recommande de permettre le transfert de fonds à la société civile lorsque les autorités publiques ne sont pas disposées à remplir 
les objectifs définis par l’Union ou à coopérer pour réaliser les objectifs de l’instrument; demande à la Commission de restreindre ou de 
suspendre les financements pour les pays qui enfreignent gravement les valeurs fondamentales de l’Union, dont les critères de base de 
Copenhague; appelle de ses vœux un allègement de la charge administrative pour les bénéficiaires issus d’organisations de la société 
civile qui demandent un financement de l’Union;

60. demande que le Parlement soit associé à toute décision éventuelle de suspendre un financement ou de modifier sensiblement 
les enveloppes indicatives maximales;

61. insiste pour que les bénéficiaires s’investissent pleinement, de la phase de programmation jusqu’au suivi et à l’audit; engage la 
Commission à fournir aux autorités d’audit nationales une aide ciblée en matière de méthode, de planification, de recrutement, de for-
mation et de supervision;

62. recommande de soutenir davantage les autorités nationales chargées de la coordination des bailleurs de fonds qui ont de faibles 
capacités mais qui affichent une volonté politique d’atteindre les objectifs; déplore le manque de transparence quant à la capacité 
d’absorption de ces fonds;

63. demande instamment que les fonds soient orientés vers des secteurs ayant démontré leur efficacité, en évitant de répéter les 
retards chroniques constatés dans le cadre de la gestion indirecte avec le pays bénéficiaire, principalement en Turquie;

64. demande de renforcer la visibilité de l’IAP II dans la région, compte tenu de l’importance cruciale de la politique d’élargissement 
pour l’Union, par exemple au moyen de campagnes de communication et d’information ciblées et appropriées dans les médias natio-
naux, régionaux et locaux ou par tout autre moyen jugé approprié, les exigences minimales et leur suivi devant être définis par la Com-
mission en étroite coopération avec les bénéficiaires; appuie les efforts ciblés de contre-propagande et de communication stratégique, 
en particulier lorsque l’image et les intérêts de l’Union sont activement ciblés et compromis;
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65. recommande de se servir des fonds de l’IAP II pour mettre en place des canaux de communication à l’intention des entreprises, 
notamment des PME, et ce, tant dans les États membres que dans les pays en phase de préadhésion, pour ainsi tisser des liens commer-
ciaux solides entre les différents espaces, ce qui serait particulièrement utile en vue de l’adhésion des pays bénéficiaires au marché 
unique;

66. réaffirme l’utilité de la récompense de performance financière prévue par le règlement sur l’IAP II pour les pays qui enregistrent 
des progrès;

67. estime que la flexibilité et l’utilisation des fonds pour faire face à des situations de crise spécifiques doivent être conformes aux 
priorités essentielles de l’instrument et aux principes fondamentaux de la stratégie d’élargissement et du processus d’adhésion, qui 
doivent rester au cœur de l’IAP II;

68. demande d’assurer, au cours des phases de planification et de programmation de l’IAP II, une meilleure coordination et des 
synergies supplémentaires avec les actions d’autres instruments, notamment l’IEDDH et l’IcSP, afin de veiller à la cohérence et de ren-
forcer la complémentarité à la fois en interne, au niveau des objectifs et des programmes propres à cet instrument, et vis-à-vis des 
autres instruments de financement extérieur;

Instrument européen de voisinage (IEV)

69. souligne qu’il est nécessaire d’adopter un document stratégique global sur la mise en œuvre de l’IEV afin d’aligner l’aide sur le 
cadre politique plus large et d’améliorer la coordination avec les autres instruments; souligne que les priorités de programmation de 
l’IEV devraient également englober le développement socio-économique, la jeunesse et la gestion durable des ressources énergétiques;

70. regrette que la programmation pluriannuelle ait déjà été réalisée pour la majorité des bénéficiaires en 2017, avant la finalisation 
de l’examen à mi-parcours de l’aide dans ces pays; rappelle que le Parlement a présenté ses recommandations sur la programmation 
lors d’un dialogue stratégique avec la Commission en avril 2017;

71. insiste sur la visibilité politique et l’inf luence que l’IEV, en tant qu’instrument de financement distinct, confère à l’Union dans les 
pays du voisinage, tant oriental que méridional;

72. demande le maintien des équilibres financiers existants dans la répartition des fonds entre le voisinage méridional et le voisi-
nage oriental de l’Union;

73. met en exergue l’interconnexion entre la stabilisation, le soutien à la démocratisation, la prévention et la résolution des conflits, 
le respect des droits de l’homme et de l’état de droit, l’éducation et le développement socio-économique; insiste sur l’importance des 
projets qui viennent en aide aux jeunes dans leur éducation et leur capacité d’insertion professionnelle;

74. rappelle qu’il est essentiel de pouvoir réagir plus rapidement face aux problèmes;

75. souligne que les investissements en vue de la stabilisation et du développement des pays du voisinage visent aussi à résoudre des 
problèmes tels que les migrations, le terrorisme, les conflits locaux et l’instabilité économique, ce qui, à long terme, sera bénéfique 
pour l’Union dans son ensemble;

76. souligne que la spécificité des défis dans le voisinage nécessite une approche intégrée et globale fondée sur les divers besoins et 
situations des bénéficiaires, y compris des synergies avec d’autres instruments de financement extérieur et entre les domaines d’action 
de l’Union; souligne que l’une des tâches prioritaires est la mise en œuvre rapide et effective des accords d’association et des zones de 
libre-échange approfondi et complet et de toutes les réformes connexes, qui doivent bénéficier de ressources financières appropriées 
de la part de l’Union;

77. réaffirme l’importance d’une programmation commune renforcée avec les États membres et rappelle les avancées significatives 
en matière d’analyses conjointes, de coordination et de recherche de consensus sur les priorités des bailleurs de fonds; demande ins-
tamment d’améliorer la coordination des bailleurs de fonds, en particulier en complément avec des fonds provenant d’autres instru-
ments de l’Union et d’autres bailleurs et institutions financières internationales afin d’appuyer la transition économique et la stabilité 
dans les pays partenaires;

78. est préoccupé par le fait que les capacités de réaction et les capacités financières de l’instrument soient sollicitées à l’extrême; 
regrette que les données d’experts internes, présentées sous la forme d’une analyse des risques politiques et géopolitiques, n’aient pas 
été suffisamment prises en considération au cours de la phase de planification;
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79. conclut, compte tenu des enjeux actuels dans les pays du voisinage, qu’il pourrait être nécessaire d’accroître les dotations finan-
cières indicatives au moyen d’amendements législatifs;

80. rappelle que les objectifs des fonds programmés dans le cadre de l’IEV doivent être respectés lorsque ces fonds sont transférés 
vers d’autres instruments, tels que les fonds fiduciaires, et que le contrôle et la surveillance par le Parlement sont nécessaires et ne 
doivent jamais être contournés;

81. appelle de ses vœux une plus grande participation de la société civile au recensement des besoins;

82. demande de faire pleinement usage de la conditionnalité et des mécanismes incitatifs à l’appui des réformes politiques et écono-
miques, le cas échéant, qui soient liés à des réformes et à des objectifs stratégiques; regrette qu’il n’ait pas été possible, dans le cadre de 
l’IEV, de fournir des incitations suffisantes aux pays peu disposés à mener des réformes politiques; réclame un suivi efficace de l’IEV au 
niveau de l’instrument;

83. s’inquiète de la destruction et de la confiscation de l’aide financée par l’Union dans les pays tiers; demande de redoubler d’efforts 
pour améliorer la communication stratégique et la visibilité de l’Union dans les pays du voisinage;

Instrument contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP)

84. demande de redoubler d’efforts pour accroître l’inf luence de l’IcSP dans le cadre de dialogues stratégiques réguliers avec les par-
tenaires et les organisations internationales; réclame, dans ce contexte, un cofinancement par d’autres bailleurs de fonds importants 
ayant un intérêt dans les résultats des actions concernées;

85. réclame une amélioration du cadre stratégique et des synergies entre l’IcSP et les actions de suivi menées au titre d’autres instru-
ments et par d’autres acteurs;

86. demande que la coopération soit renforcée entre les organisations internationales, les gouvernements et les institutions de 
l’Union en matière de lutte contre les nouvelles menaces émergentes, par exemple dans le domaine des conflits hybrides et de la cyber-
sécurité, pour lequel les compétences et les connaissances de l’Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de 
l’information (ENISA) pourraient être utilisées;

87. préconise une utilisation plus stratégique de la capacité de médiation de l’IcSP, non seulement pour les conflits aux retombées 
localisées, mais également pour les processus de paix et les dialogues dans les conflits existants ou émergents d’importance mondiale, 
et demande d’améliorer les systèmes d’alerte précoce et les outils d’analyse des conflits afin de faciliter la prévention des conflits et la 
consolidation de la paix;

88. souligne que cet instrument permet désormais à l’Union de financer des actions de formation ainsi que la fourniture d’équipe-
ments non létaux (comme des systèmes informatiques, des hôpitaux, etc.) aux forces armées des pays tiers afin de répondre à des 
besoins urgents, à court terme et à moyen termes, dans le cadre de la réalisation des objectifs en matière de développement durable;

Instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme (IEDDH)

89. répète qu’il est fondamental de soutenir et de promouvoir la démocratie et les droits de l’homme dans les pays tiers, notamment 
en protégeant les défenseurs des droits de l’homme, indépendamment de l’interférence des autorités des pays tiers;

90. prend acte, à cet égard, de l’efficacité et de l’importance de l’IEDDH, lequel opère dans un contexte de rétrécissement de l’espace 
dévolu à la société civile; réaffirme le besoin continu de financements spécifiquement consacrés aux droits de l’homme et à la démocra-
tie, sans diminution; demande en outre d’envisager une augmentation des financements pour l’aide d’urgence aux défenseurs des droits 
de l’homme et de promouvoir efficacement la disponibilité de ces fonds;

91. réaffirme que l’IEDDH ne devrait pas voir son champ d’application limité ou être utilisé simplement pour combler les failles 
d’autres instruments, mais que la défense ciblée de la démocratie et des droits de l’homme devrait être en soi un objectif stratégique 
clair;
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92. prie instamment la Commission de trouver des solutions au rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile et à l’augmenta-
tion des violations des droits de l’homme et des répressions, par exemple en augmentant les fonds disponibles pour des programmes 
réactifs mondiaux tels que ProtectDefenders.eu, le mécanisme de l’Union pour les défenseurs des droits de l’homme; engage l’Union à 
continuer de soutenir financièrement les défenseurs des droits de l’homme, en particulier ceux qui sont menacés, et la société civile, 
ainsi que les groupes marginalisés tels que les femmes, les populations autochtones, les Roms, les personnes LGBTI, les personnes han-
dicapées, les enfants et les personnes âgées;

93. recommande un renforcement de la planification stratégique combiné avec des orientations politiques des autorités de l’Union 
et une cohérence avec les autres instruments, en particulier dans les pays en déclin sur le plan des droits de l’homme et des normes 
démocratiques, afin de lutter contre la tendance mondiale à l’autoritarisme;

94. souligne qu’il importe de se concentrer sur des questions thématiques pertinentes sur le plan international et susceptibles 
d’étayer, à court terme, à moyen terme et à long terme, la mondialisation des droits de l’homme et la primauté du droit international et 
de la justice; demande d’accroître le soutien de l’IEDDH pour plusieurs enjeux thématiques émergents, tels que la lutte contre la corrup-
tion, le respect des droits de l’homme par les entreprises, les droits environnementaux et les droits des migrants;

95. se félicite du soutien apporté aux mécanismes internationaux et régionaux de défense des droits de l’homme et de responsabi-
lité, tels que le Haut-commissariat des Nations unies aux droits de l’homme (HCDH) et la Cour pénale internationale (CPI);

96. recommande de poursuivre les efforts en vue d’abolir la peine de mort dans le monde;

97. rappelle que la Commission s’est engagée à soutenir davantage la société civile et à œuvrer à un environnement plus propice 
aux organisations de la société civile dans les pays partenaires; insiste sur le fait qu’il faut de toute urgence réduire encore les obstacles 
bureaucratiques rencontrés par les organisations locales de la société civile; encourage les délégations de l’Union à rechercher active-
ment les défenseurs des droits de l’homme et les organisations de la société civile qui travaillent sur des questions sensibles nécessitant 
un financement, à publier des appels à propositions dans les langues locales et à permettre aux candidats de soumettre des proposi-
tions de projets dans ces langues, ce qui permettra ainsi également de renforcer l’appropriation locale et l’ancrage à long terme des pro-
jets;

98. demande de mettre davantage l’accent sur la durabilité des actions financées par l’IEDDH, notamment dans le cadre des mis-
sions d’observation électorale, pour lesquelles il est tout à fait possible d’intensifier le transfert de connaissances vers les acteurs locaux 
et d’améliorer le suivi des recommandations; demande que la planification des missions d’observation électorale soit mieux coordon-
née avec les activités d’observation électorale du Parlement;

99. demande à la Commission de financer spécifiquement des projets visant à lutter contre l’augmentation des cas d’utilisation 
abusive des technologies de surveillance et d’attaques en ligne perpétrées par des gouvernements répressifs et des acteurs non éta-
tiques;

100. demande la mise en place de systèmes de suivi et d’évaluation faisant appel aux contributions des défenseurs des droits de 
l’homme;

101. encourage la coordination avec l’IcSP pour les actions visant à prévenir les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et les 
génocides;

Instrument de partenariat (IP)

102. se félicite de l’accent mis sur les intérêts stratégiques de l’Union;

103. préconise une utilisation plus stratégique et consolidée des ressources limitées de l’IP, de manière à assurer la pluralité des 
contributions et un recensement des actions par tous les services de la Commission et le SEAE, en étroite coopération avec les États 
membres, et souligne qu’il est essentiel que l’IP soit doté de ressources suffisantes pour la défense proactive des valeurs et des intérêts de 
l’Union dans le contexte d’un consensus transatlantique en déclin et de la hausse du nombre de pays à revenu intermédiaire dont 
l’importance stratégique augmente rapidement, notamment en Asie et en Amérique latine;
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104. recommande de revoir les enveloppes géographiques dans le cadre du prochain programme indicatif pluriannuel afin de les 
adapter aux défis à relever; suggère, dans ce contexte, de mieux couvrir la coopération avec les pays tiers non stratégiques, tels que les 
pays à revenu intermédiaire qui ne sont pas suffisamment pris en considération à l’heure actuelle;

105. préconise un meilleur alignement sur les objectifs et les thèmes transversaux du règlement commun de mise en œuvre;

106. recommande que la dernière main soit mise à son système de suivi et d’évaluation, y compris aux indicateurs qualitatifs y affé-
rents;

107. estime que l’IP pourrait jouer un rôle important dans la mise en œuvre des accords de libre-échange, notamment au travers son 
appui aux travaux des groupes consultatifs internes; insiste sur la nécessité d’évaluer tant l’utilisation et la distribution des fonds que 
l’efficacité de l’IP et des programmes «Business Avenue» et «EU Gateway», qui visent à renforcer les compétences des États membres en 
matière de soutien au commerce extérieur;

108. fait observer que la diplomatie publique est notamment l’un des objectifs poursuivis par l’IP afin de développer, dans les pays 
tiers, un sentiment de confiance et de compréhension à l’égard des politiques de l’Union; rappelle que la participation de la société 
civile est un élément particulièrement important et se félicite de l’octroi de trois millions d’euros pour promouvoir la participation des 
organisations de la société civile aux groupes consultatifs internes;

Règlement commun de mise en œuvre

109. recommande que les règles harmonisées soient mieux exploitées, éventuellement par le recours à des appels à propositions 
communs et une coopération accrue entre les différents services de la Commission et le SEAE;

110. demande que la dimension de genre soit intégrée dans les dispositions du règlement commun de mise en œuvre;

111. demande de redoubler d’efforts pour accroître la visibilité du financement de la politique extérieure de l’Union au moyen d’une 
stratégie de communication globale et cohérente assortie de mesures de lutte contre la désinformation; réclame l’introduction de 
mécanismes de conditionnalité pour les partenaires de mise en œuvre lorsque les mesures visant à accroître la visibilité de l’Union ne 
sont pas respectées;

112. rappelle l’importance cruciale des principes relatifs à l’efficacité du développement et de l’aide dans le cadre de l’action exté-
rieure tels qu’énoncés dans le règlement commun de mise en œuvre, et demande à la Commission de respecter ces principes dans 
toutes les mesures qu’elle prendra à la suite du rapport d’examen à mi-parcours;

113. fait observer qu’il convient de prendre en compte l’accès des PME de l’Union aux instruments de financement extérieur en pré-
voyant une réglementation moins complexe et plus ouverte, susceptible de permettre une utilisation plus souple des fonds tout en 
offrant aux PME la possibilité d’acquérir une expérience internationale; demande à la Commission d’évaluer la cohérence des outils 
existants destinés à encourager l’ouverture des PME à l’international avec les autres instruments de l’Union appuyant l’action des PME, 
notamment COSME, et d’en analyser la subsidiarité, la non-duplication et la complémentarité au regard des programmes nationaux; 
invite la Commission à présenter en temps utile des propositions au titre de l’examen à mi-parcours de ces programmes dans le but 
d’en améliorer l’efficience et l’efficacité; insiste sur la nécessité d’informer davantage les PME et de mieux les sensibiliser aux pro-
grammes existants, notamment au niveau national;

Architecture après 2020

114. demande que le financement des instruments du domaine des relations extérieures soit lié à des actions extérieures ambitieuses 
et que le budget de l’Union en tant qu’acteur mondial soit augmenté, tout en restant fondé sur des valeurs et sur les droits et principes 
fondamentaux et humains; rappelle que les actions extérieures de l’Union servent aussi l’intérêt commun des citoyens de l’Union;
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115. souligne qu’en cas de sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne, le ratio budgétaire actuel destiné à l’action extérieure 
devrait être augmenté ou à tout le moins maintenu aux niveaux actuels et que la même logique devrait s’appliquer aux instruments, aux 
politiques et aux priorités existants;

116. affirme de nouveau qu’il est nécessaire de réformer l’architecture actuelle des instruments afin d’améliorer la responsabilité, la 
transparence et le contrôle public et de renforcer l’efficience, la cohérence et la réactivité ainsi que l’efficacité et la flexibilité; estime 
qu’une réforme pourrait aussi permettre d’améliorer le rapport coût-efficacité et de réduire les chevauchements et les conflits d’intérêts 
entre les différents acteurs et les services de la Commission, ainsi que de contribuer à relever les défis actuels liés à la stratégie, à la pro-
grammation et à la mise en œuvre;

117. rappelle le rôle essentiel joué par le Parlement en tant que colégislateur dans le cadre du règlement établissant le prochain CFP; 
réaffirme sa volonté de coopérer avec la Commission, le SEAE et le Conseil pour optimiser l’architecture des instruments de finance-
ment extérieur; souligne cependant que toute restructuration des instruments devrait viser à améliorer la transparence, la responsabi-
lité, l’efficacité, la cohérence et la flexibilité; insiste sur le fait que ces objectifs ne peuvent être atteints sans une structure de 
gouvernance qui permette un contrôle politique, qui soit axée sur la stratégie et qui soit ouverte et responsable; souligne que le Parle-
ment n’acceptera aucune réforme des instruments sans structure de gouvernance solide; invite instamment la Commission et le SEAE 
à proposer un plan de réforme des instruments prévoyant une telle structure de gouvernance; met en exergue les divergences consta-
tées entre les conclusions de l’examen à mi-parcours et les propositions de la Commission visant à réformer la structure actuelle; sou-
ligne en outre qu’il faut veiller à ce que les parlements nationaux et le Parlement européen exercent un contrôle démocratique, 
transparent et rigoureux;

118. réclame une meilleure intégration des fonds fiduciaires et des facilités de l’Union au budget afin d’accroître la transparence et le 
contrôle démocratique des instruments de financement extérieur; rappelle l’accord, dans le cadre de la dernière révision du règlement 
financier, relatif à une consultation préalable du Parlement et du Conseil avant la création d’un nouveau fonds fiduciaire en vue 
d’actions thématiques; invite en outre la Commission à fournir au Parlement des informations détaillées sur tout virement autonome 
ou tout dégagement importants au titre de la rubrique 4;

119. souligne que les délégations de l’Union, avec les États membres, peuvent également aider les PME à utiliser ces instruments 
financiers afin de tisser à moyen terme des liens entre les entreprises de l’Union et les économies des pays bénéficiaires;

120. souligne qu’aucun instrument ne peut exister sans l’affectation d’enveloppes et de contributions claires et spécifiques aux diffé-
rents objectifs et priorités de l’action extérieure de l’Union, notamment la démocratie, les droits de l’homme, l’état de droit, le soutien à 
la société civile, la résolution des conflits, les États fragiles, la politique de développement et l’éradication de la pauvreté, le développe-
ment économique et social et le soutien des pays aux diverses étapes de leur adhésion à l’Union et des pays du voisinage de l’Union;

121. se félicite de l’engagement de l’Union sur des questions telles que les droits de l’homme, la démocratie, le soutien à la société 
civile, ainsi que des différents objectifs et de l’importance politique et stratégique spécifique des instruments actuels; souligne que les 
réformes ne devraient pas porter atteinte aux objectifs de chaque instrument; comprend la spécificité des objectifs et de la mise en 
œuvre de l’IEV, de l’IAP II et de l’IEDDH et estime, par conséquent, que ces derniers devraient demeurer indépendants en raison de 
considérations stratégiques et politiques;

122. rappelle que, depuis 2006, l’IEDDH est l’expression concrète de l’engagement de l’Union à soutenir et à promouvoir la démo-
cratie et les droits de l’homme dans les pays tiers et qu’il permet à l’Union d’intervenir sans interférence des gouvernements pour aider 
des ONG enregistrées et non enregistrées, et dans des domaines qui ne sont pas toujours couverts par les États membres de l’Union;

123. insiste sur le fait qu’il est essentiel de définir des objectifs communs, ainsi que sur la nécessité de renforcer une approche fondée 
sur les droits et d’intégrer les droits de l’homme, afin de donner un sens à l’article 21 du traité UE, en vertu duquel l’Union doit viser à 
consolider la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit en tant qu’objectif nécessaire des relations extérieures;

124. demande au SEAE et à la Commission d’assurer avec les pays partenaires une communication claire sur les réformes;

125. réclame la mise en place de procédures d’évaluation et de contrôle rigoureuses et cohérentes permettant de procéder à des ana-
lyses d’évaluation qualitatives et quantitatives et de suivre les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs fixés grâce à un finan-
cement de l’Union au moyen de différents instruments;
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126. insiste sur la nécessité d’assurer la prévisibilité des financements à long terme tout en introduisant des montants spécifiques à 
utiliser de manière flexible; rappelle que la f lexibilité requiert qu’il soit possible de transférer des fonds entre les enveloppes; rappelle 
que les fonds destinés aux objectifs de l’action extérieure ne peuvent pas être réaffectés à d’autres objectifs comme la gestion des migra-
tions et la sécurité intérieure; souligne que la possibilité de reporter des fonds non alloués du budget total de l’instrument pour l’action 
extérieure devrait être introduite, dans la limite de 10 % des crédits initiaux de l’instrument, aux fins du financement de mesures 
flexibles et/ou d’urgence, tout en préservant les objectifs stratégiques de l’instrument;

127. souligne que l’aide accordée à un pays ne devrait pas être tributaire d’accords passés par l’Union avec ce pays en matière de 
migration, et qu’il ne devrait y avoir aucune réaffectation de fonds des pays et des régions pauvres vers les pays d’origine des migrants, 
ou vers les pays de transit vers l’Europe, au seul motif qu’ils se trouvent sur la route migratoire;

128. rappelle les difficultés qu’éprouvent actuellement les bénéficiaires lorsqu’ils cherchent à obtenir un financement au titre des ins-
truments; plaide pour une simplification des procédures, un allègement de la charge administrative et, le cas échéant, l’adoption de 
procédures unifiées pour les différents services concernés de la Commission et du SEAE, ainsi que la mise en place d’un guichet unique 
pour les organisations sollicitant un financement de l’Union et le recours à des solutions numériques, dans la mesure du possible, afin 
de rationaliser et de réduire la charge bureaucratique, mais pas au détriment de la surveillance budgétaire, de la traçabilité et du 
contrôle;

129. insiste sur la nécessité pour l’ensemble des services de la Commission et le SEAE d’œuvrer de concert afin que le financement 
extérieur de l’Union soit axé non pas sur les instruments, mais bien sur les domaines d’action, de façon à éviter les dissonances, l’inco-
hérence, les coûts superflus, les chevauchements et un gaspillage de savoir-faire, ainsi qu’à atteindre les buts et les objectifs communs à 
l’action extérieure de l’Union dans son ensemble;

130. souligne qu’il est nécessaire de disposer d’orientations politiques plus stratégiques et d’une stratégie d’ensemble et de docu-
ments d’accompagnement, élaborés conjointement et partagés par tous les services concernés de la Commission et le SEAE ainsi que 
gérés et surveillés par la structure de gouvernance qui doit encore être créée, afin d’énoncer les buts et les objectifs de l’action extérieure 
de l’Union pour la période à venir et d’expliquer la manière dont l’instrument sera déployé pour les réaliser; demande de recourir à des 
connaissances et compétences internes et externes pour définir ces buts et objectifs; recommande que la programmation dans son 
ensemble comprenne une analyse de la sensibilité aux conflits, une analyse et une évaluation des risques de l’économie politique, ainsi 
que des mesures d’évaluation qui pourraient être redéployées de manière flexible si de tels risques se concrétisaient;

131. demande d’étudier des solutions pour renforcer la coordination et la cohérence avec les politiques de financement extérieur des 
États membres de l’Union, notamment par un renforcement de la programmation commune;

132. demande que les possibilités de financement des ONG soient améliorées en clarifiant les possibilités de cofinancement et en en 
offrant davantage, en proposant des partenariats pluriannuels et en garantissant la viabilité des activités;

133. réclame un renforcement des exigences relatives à la rapidité des décisions afin d’accroître la capacité de l’Union à faire face à 
l’évolution rapide des événements;

134. souligne qu’il importe de renforcer la visibilité de l’action extérieure de l’Union et de mieux informer à son sujet – notamment 
grâce à la task force de l’Union sur la communication stratégique –, ainsi que d’accroître son influence dans le monde; demande que 
cela soit considéré comme un objectif stratégique; souligne, par conséquent, qu’il est urgent de mettre en place une communication 
stratégique spécifique aux pays et aux régions dans les délégations de l’Union et de renforcer de façon significative la coordination et le 
partage d’informations entre les délégations de l’Union et les États membres;

135. souligne que les délégations de l’Union jouent un rôle capital en matière de programmation locale, de contrôle de la program-
mation, de versement final des fonds et de recensement des bénéficiaires, notamment dans le cas des défenseurs des droits de l’homme 
et des organisations de la société civile actifs dans des régions sensibles; réaffirme que les délégations de l’Union ne sauraient être les 
seules responsables des décisions de financement en raison de leur travail et de leur statut dans les pays tiers;

136. souligne que la programmation des instruments doit se faire en étroite coopération avec la société civile des pays concernés et 
doit reposer davantage sur la coopération décentralisée lors de la conception, du déploiement et de la mise en œuvre, afin d’établir des 
partenariats solides et durables, de répondre aux besoins spécifiques des populations et de tenir compte des réalités sociales des popu-
lations concernées;
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137. rappelle que, dans certains cas, les objectifs politiques de l’Union, tels que la défense des droits de l’homme et de l’état de droit et 
l’aide au développement, sont mieux servis par le versement de plusieurs petites subventions à des organisations au niveau local que 
par le versement d’une dotation plus importante à un seul bénéficiaire;

138. insiste sur l’importance des principes de «plus pour plus» et de la conditionnalité; estime que des mécanismes de conditionnalité 
plus stricts devraient être mis en place en vertu desquels le soutien budgétaire direct aux autorités ou aux organismes publics et aux 
acteurs non étatiques peut être suspendu ou, si possible, réorienté vers la société civile dans les cas où ces derniers ne remplissent pas 
ou ne poursuivent pas les objectifs fixés pour les financements octroyés ou violent l’état de droit et les droits de l’homme;

139. demande, lorsque l’aide au développement est utilisée pour mobiliser des investissements du secteur privé, que les critères de 
transparence, de responsabilité, de contrôle, d’additionnalité au regard du développement et de respect des principes relatifs à l’effica-
cité du développement et de l’aide soient respectés et que des normes strictes soient appliquées en matière d’environnement, de droits 
de l’homme et de droits sociaux;

140. invite la Commission à envisager d’utiliser les instruments de financement extérieur pour affecter des fonds à la coopération et 
à l’assistance technique aux pays tiers, notamment aux pays en développement, pour favoriser l’adhésion à l’arrangement de Wasse-
naar, au groupe Australie, au régime de contrôle de la technologie des missiles et au groupe des fournisseurs nucléaires, ainsi que pour 
prévenir les violations des droits de l’homme, et ce, dans le cadre de la refonte en cours du règlement sur les biens à double usage;

141. souligne que toute structure future requiert des contrôles et des contrepoids appropriés, de la transparence, un droit de regard 
sur la mise en œuvre, y compris le renforcement de la contribution du Parlement sur la stratégie à suivre et de son contrôle de la mise 
en œuvre, ainsi que le recours à des actes délégués pour la révision des priorités thématiques – si cela est prévu dans les annexes aux 
actes législatifs – et l’adoption d’éléments complémentaires primordiaux, comme des documents stratégiques et relatifs à la program-
mation pluriannuelle;

142. insiste pour que les instruments de financement extérieur après 2020 respectent les principes budgétaires de sincérité et 
d’unité;

143. estime que l’examen à mi-parcours et les procédures de contrôle budgétaire doivent être suffisamment rigoureux et transpa-
rents afin de garantir une absorption maximale des fonds et de permettre des modifications appropriées pour accroître la capacité 
d’absorption en cas de besoin;

o

o    o

144. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, à la Vice-présidente/Haute représentante de 
l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et au Conseil.
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